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Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 
 

ARRETE n° 2016/35 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
(compétences générales) 

 
La directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 

 
VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de 
la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant délégation de 
signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-73 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet du Bas-Rhin-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
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VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 31 août 2016 chargeant Mme Marie-France RENZI de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de 
l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis 
SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans les domaines visés par les 
arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/08 du 04 janvier 2016 (article 1) du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin, 
subdélégation est donnée aux responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des 
attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et relatives à la gestion des personnels dans les domaines suivants : 
 
• affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
• gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
• décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories B et C. 
 
 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 
1. à la présidence de la République et au Premier Ministre 
2. aux Ministres 
3. aux Parlementaires 
 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 
4. au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
5. au Président du Conseil Départemental 
 
Article 4 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 
• Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
• Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
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• Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail 
 
• Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est 
conférée sera exercée par : 
 
• Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
• M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
• M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 
• M. Jean-Michel LEVIER, Directeur Adjoint ; 
• M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
• Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 
• Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
• Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 
 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 
• Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
• M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
• M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 
• Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
• Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 
 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 
• M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
• M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
• Mme Audrey MASCHERIN, Inspectrice du travail ; 
 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 
• Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
• Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
• M. Jérôme SAMOK, Inspecteur du travail (pour les décisions MOE) ; 
• Mme Dominique WAGNER, Inspectrice du travail (pour les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 
 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 
• M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
• Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 
• M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
• M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint. 
 
Article 5 : L’arrêté n° 2016-32 du 11 juillet 2016 est abrogé. 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine et les 
subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
. 
Strasbourg, le 1ER septembre 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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ARRETE n° 2016-36 portant subdélégation de signature, 

en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la 
ville et au Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 24 juillet 2014 nommant M. Pascal LELARGE, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Stéphane FRATACCI, Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de 
la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2016/09 et 2016/10 du 04 janvier 2016 du Préfet de la Région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant 
délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle et en qualité de responsable 
délégué de budget opérationnel de programme régional ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire 
à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-74 du 13 janvier 2016 du Préfet de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de la Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2016 du Préfet de du Bas-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 du Préfet de du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 31 août 2016 chargeant Mme Marie-France RENZI de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de 
l’Aube ; 
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VU l’arrêté interministériel en date 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis 
SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine dans les domaines 
visés à l’article 1er des arrêtés préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 
3, 6 relevant des programmes 102, 103, 111 à : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 
• les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
• les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique) ; 
• l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique) ; 
• l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 150 000 €. 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 
• Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
• Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail ; 
 
• Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est 
conférée sera exercée par : 
 
• Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
• M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
• M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 
• M. Jean-Michel LEVIER, Directeur Adjoint ; 
• M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
• Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
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• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 
• Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe ; 
• Mme Adeline PLANTEGENET, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail 
 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 
• Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
• M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
• M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 
 
• Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ;  
• Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 
 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 
• M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
• M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
• M. Pascal LEYBROS, Inspecteur du travail 
 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 
• Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
• Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 
 
• M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
• Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
 
• M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
• M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint.  
 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2016-28 du 08 juillet 2016 est abrogé. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine et les subdélégataires désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 1er septembre 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2016-34 portant délégation de signature 
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

 
Madame Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
 
Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-2 ; 
Vu le code de l’environnement ; 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Danièle GIUGANTI sur l’emploi de Directrice régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ;  
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
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VU l’arrêté interministériel en date du 31 août 2016 chargeant Mme Marie-France RENZI de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de 
l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 24 février 2012 portant nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF, sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis 
SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
 

Décide : 
 
Article 1er. – Délégation permanente à l’effet de signer au nom de Mme Danièle GIUGANTI, Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de la région Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine les actes et décisions ci-dessous mentionnés est donnée à : 
 

• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, et en cas d’empêchement ou en son absence à : 
o Armelle LEON, Directrice adjointe du travail ; 

• Mme Marie-France RENZI, chargée de l’intérim du Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube et en cas d’empêchement ou en son 
absence à : 

o Noëlle ROGER, Directrice adjointe du travail ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne et en cas d’empêchement ou en son absence à : 

o Jean-Michel LEVIER, Directeur adjoint du travail ; 
 

• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne et en cas d’empêchement ou en son absence à : 
o Agnès LEROY, Directrice adjointe du travail ; 

• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle et en cas d’empêchement ou en son absence à : 
o Marieke FIDRY, Directrice adjointe du travail ; 
o Patrick OSTER, Directeur adjoint du travail ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse et en cas d’empêchement ou en son absence à :  

o Martine DESBARATS, Directrice adjointe du travail ; 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle et en cas d’empêchement ou en son absence à : 

o Claude ROQUE, Directeur du travail ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin et en cas d’empêchement ou en son absence à : 

o Aline SCHNEIDER, Directrice adjointe du travail ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin et en cas d’empêchement ou en son absence à : 

o Didier SELVINI, Directeur du travail ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges et en cas d’empêchement ou en son absence à : 

o Mickaël MAROT, Directeur adjoint du travail. 
 

 
Dispositions légales Décisions 

Code du travail, Partie 1  

Article L 1143-3 
Article D 1143-5, 6, 18, 19 

PLAN POUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE 
Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle 

 
Article D 1232-4 

CONSEILLERS DU SALARIE 
Préparation de la liste des conseillers du salarié 
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Article L 1233-46 
Article L 1233-57-5 
 
 
Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 
Article L 4614-12-1 
Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 
Article L 1233-58-6 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 
 
 
 
 
 
Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR MOTIF ECONOMIQUE 
 
Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de licenciement 
pour motif économique d'au moins dix salariés dans une même période de 
trente jours : 

• Accusé réception du projet de licenciement 
• Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 

procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 
les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 

• Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant le 
déroulement de la procédure ou les mesures sociales 

• Décisions sur contestations relatives à l’expertise 
• Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 

et/ou de validation de l’accord 
• En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 

favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 
d’homologation du plan 

 
Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 salariés 
au plus dans une même période de trente jours : 

• La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire 
ou d’homologation du plan 

 
Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 

• Formulation d’observations sur les mesures sociales 

 
Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 
 

RUPTURE CONVENTIONNELLE 
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de rupture du 
contrat de travail 

 
Articles L. 1253-17 et D. 1253-7 à 11 

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS 
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs 

 
Article R 1253-22, 26, 28 

Décision agrément ou de refus d’agrément du GE 
Décision autorisant le choix d’une autre convention collective 
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs 

Code du travail, Partie 2  

 
Articles D 2231-3 et 4 
Article D 2231-8 
Article L 2232-28 
Article L 2241-11 
Articles L 2242-4, R2242-1 et D 2231-2 
Article L 2281-9 
Article L 2232-24 
Article R2242-9 et R2242-10 
 

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION 
Dépôt des accords 
Délivrance du récépissé d'adhésion ou dénonciation 
Réception des accords conclus en l’absence de délégué syndical 
Réception des accords visant à supprimer les écarts de rémunération 
Réception du PV de désaccord dans le cadre de la négociation obligatoire 
Réception de l’accord sur le droit d’expression des salariés 
Réception du dépôt d’accords collectifs conclus par les membres du comité d’entreprise 
ou les délégués du personnel 
Procédure de rescrit en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

 
Article D 2135-8 

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
Réception des comptes des syndicats professionnels d’employeurs et de salariés 

 
Article L. 2143-11 et R 2143-6 

DELEGUE SYNDICAL 
Décision de suppression du mandat de délégué syndical 

 
Articles L. 2312-5 et R 2312-1 

DELEGUES DE SITE 
Décision fixant le nombre et la composition des collèges électoraux 
Décision fixant le nombre des sièges et leur répartition entre les collèges 

Article L 2314-11 
 
Article R 2314-6 
 
Articles L 2314-31 et R 2312-2 
 
Articles L 2322-5 et R 2322-1 
 
Article L 2323-15 

DELEGUES DU PERSONNEL 
Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux et fixant la 
répartition des sièges entre les différentes catégories 
Décision relative à la reconnaissance ou à la perte du caractère d’établissement distinct 
pour l’élection de délégués du personnel 
Réception de l’avis du CE sur les projets de restructuration et compression des effectifs 
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Articles L. 2324-13 et R 2321-3 et R 2324-3 
 
 
L 2325-19 et R 2325-2 

COMITE D'ENTREPRISE 
Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux pour les élections 
au comité d’entreprise et décision fixant la répartition des sièges entre les différentes 
catégories 
Décision relative à la reconnaissance ou à la perte du caractère d’établissement distinct 
pour l’élection du comité d’entreprise 
Réception des délibérations que le comité d’entreprise a décidé de transmettre à 
l’autorité administrative 

 
Article L. 2327-7 et R 2327-3 

COMITE CENTRAL D'ENTREPRISE 
Décision fixant le nombre d’établissements distincts et la répartition des sièges entre les 
différents établissements pour les élections au comité central d’entreprise 

 
Article L. 2333-4 
 
Articles L 2333-6 et R 2332-1 
 
Articles L 2345-1 et R 2345-1 
Article L 2524-5 

COMITE CENTRAL D'ENTREPRISE 
Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des collèges 
électoraux 
Décision désignant un remplaçant à un DP ayant cessé ses fonctions au comité de 
groupe 
Décision relative à la suppression du CE européen 
Réception du dépôt des sentences arbitrales 

Article R 2332-1 
Article R 2312-1 

COMITE DE GROUPE 
Répartition des sièges au comité de groupe 

Article R 2323-39 CESSATION D'ENTREPRISE - DEVOLUTION DES BIENS DU COMITE D’ENTREPRISE 
Surveillance de la dévolution des biens du CE 

Article R 2122-21 et R 2122-23 MESURES DE L’AUDIENCE DES ORGANISATIONS SYNDICALES CONCERNANT LES ENTREPRISES DE MOINS 
DE 11 SALARIES : DECISIONS RELATIVES A L’INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 

Article R 2522-5 et suivants PROCEDURE DE CONCILIATION 
Code du travail, Partie 3  

 
Articles L 3121-35 et L 3121-36 
Articles R 3121-21, R 3121-23, R 3121-26 et 
R 3121-28 
Article D 3122-7 

DUREE DU TRAVAIL 
Décisions relatives aux dérogations en matière de durée maximale hebdomadaire et 
durée maximale moyenne hebdomadaire portant sur le département 
Décision relative à la suspension de la récupération des heures perdues en cas de 
chômage extraordinaire et prolongé dans une profession et pour des établissements 
spécialement déterminés 

 
Article D 3141-35 et L 3141-30 

CAISSES DE CONGES DU BTP 
Désignation des membres de la commission chargée de statuer sur les litiges 

 
Article R 3232-6 
Article R 5122-16 

ACTIVITE PARTIELLE – LIQUIDATION JUDICIAIRE, REDRESSEMENT JUDICIAIRE... 
Proposition au Préfet de faire payer directement l'allocation spécifique aux salariés 

Articles L 3313-3, L 3323-4, L 3345-2, D 3345-5 
R 713-26 et 28 du Code rural et de la pêche maritime 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS DE RETRAITE COLLECTIF 
Accusé réception 

Article R 3332-6 PLANS D'EPARGNE D'ENTREPRISES 
Accusé réception des PEE 

Article D 3323-7 ACCORDS DE PARTICIPATION 
Accusé réception des accords de branche de participation 

Code du travail, Partie 4  
Article L 4154-1 
Article D 4154-3 
Article D1242-5 
Article D 1251-2 

CDD-INTERIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX 
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés temporaires à des 
travaux figurant à l'article D 4154-1 

 
Article R 4524-7 

COMITE INTERENTREPRISES DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL (ICPE – PPRT) 
Présidence du CISST 

 
Articles R. 4533-6 et 4533-7 

CHANTIERS VRD 
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des articles R. 
4533-2 à R. 4533-4 du code du travail 

 
Article L.4721-1 
 
 

MISE EN DEMEURE DU DIRECCTE 
Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 
résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à L.4121-5, L.4522-1 et 
L.4221-1 du code du travail 

Article L. 4733-8 à L. 4733-12 DECISION DE SUSPENSION OU DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL OU DE LA CONVENTION DE STAGE 
D’UN JEUNE TRAVAILLEUR 

 
Article L 4741-11 

ACCIDENT DU TRAVAIL – RELAXE –PLAN DE REALISATION DE MESURES DE SECURITE 
Avis sur le plan 
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Article R 4724-13 
CONTROLES TECHNIQUES DESTINES A VERIFIER LE RESPECT DES VALEURS LIMITES D’EXPOSITION 
PROFESSIONNELLE AUX AGENTS CHIMIQUES 

Article R4462-30 Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations pyrotechniques 

Article 8 du Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 2005 
modifié relatif aux règles de sécurité applicables lors des 
travaux réalisés dans le cadre d'un chantier de dépollution 
pyrotechnique 

 
CHANTIERS DE DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE 
 
Approbation de l'étude de sécurité 

Code du travail, Partie 5  

 
Articles R 5112-16 et R 5112-17 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 
Participation à la formation spécialisée de la commission départementale de l’emploi et 
de l’insertion (CDEI) 

Article D 5424-45 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 
Présidence de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Article D 5424-8 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 
Détermination des périodes d'arrêt saisonnier 

Article L5332-4 
Article R 5332-1 

OFFRES D'EMPLOIS 
Levée de l'anonymat 

Article R 5422-3 et 4 
DEMANDEURS D'EMPLOIS –ASSURANCE CHOMAGE-TRAVAILLEURS MIGRANTS 
Détermination du salaire de référence 

Articles L5121-13, 14 et 15 
Article R5121-29 et 30 
Article R5121-32 et 33 et R 5121-38 

ACCORD OU PLAN D’ACTIONS SUR LE CONTRAT DE GENERATION 
Réception des accords et plans d’action – contrôle et décision de conformité des accords 
et plans d’actions 
Mise en demeure en vue de la régularisation en cas d’absence ou de non-conformité de 
l’accord ou du plan d’action 

Code du travail, Partie 6  

 
Article L. 6225-4 et 5 
Article R 6223-12 et suivants 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE- PROCEDURE D'URGENCE 
Décision de suspension et de reprise ou non de l’exécution du contrat d’apprentissage 

L 6225-6, R 6225-9 à 11 
CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
Décision relative au recrutement de nouveaux apprentis et de jeunes sous contrat en 
alternance 

Article R 6325-20 CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales 

Code du travail, Partie 7  

Article R 7124-4 EMPLOI DES ENFANTS DANS LE SPECTACLE, LES PROFESSIONS AMBULANTES, LA PUBLICITE ET LA MODE 
Décisions individuelles d'autorisation d'emploi 

Article R 7413-2 
Article R 7422.2 

TRAVAILLEURS A DOMICILE 
Demande de contrôle des registres de comptabilité matières et fournitures 
Désignation des membres de la commission départementale 

Code du travail, Partie 8  

Articles L 8114-4 à L 8114-8 
Articles R 8114-1 à 8114-6 

TRANSACTION PENALE 
Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de l’infraction 
Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la proposition de 
transaction acceptée 
Notification de la décision d’homologation pour exécution 

Code rural  
DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant un type d’activités 
sur le plan départemental ou local adressée par une organisation patronale (« demande 
collective ») 

DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne (par une entreprise) 

Article L 713-13 
Article R 713-25, R 713-26 
Article R 713-28 
Article R 713-31 et 32 
Article R 713-44 

DUREE DU TRAVAIL 
Décision de dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail et à la 
durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour les professions agricoles 

Transports  
Art. 5 Décret n°2000-118 du 14 février 2000 (modifié D. 
2009-1377) relatif à la durée du travail dans les 
entreprises de transport public urbain voyageurs 

DUREE DU TRAVAIL 
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale hebdomadaire 
moyenne 

Code de la défense  

Article R 2352-101 
EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION 
DE PRODUITS EXPLOSIFS 
Avis au Préfet sur dossier de demande d'agrément technique 

Code de l'éducation  
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Article R 338-6 
Article R 338-7 

TITRE PROFESSIONNEL 
Désignation du jury du titre professionnel et des certificats complémentaires 
Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences professionnelles 

Article 1 Décret n°2004-220 du 12 mars 2004 relatif aux 
comités d'orientation et de surveillance des zones 
franches urbaines. 

ZONE FRANCHE URBAINE 
Membre du comité d'orientation et de surveillance institué dans chaque zone franche 
urbaine 

Code de l'action sociale et des familles  

Article R 241-24 
PERSONNES HANDICAPEES 
Membre de la commission départementale des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées 

 
 
Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires visés à l’article 1er, la délégation de signature qui leur est conférée sera exercée par 
M. Philippe SOLD, Responsable du Pôle Travail, par Mme Valérie BEPOIX, Directrice du Travail, par Mme Angélique ALBERTI, Directrice Adjointe du 
Travail, Adjointes du Responsable du Pôle Travail de la DIRECCTE Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine. 
 
Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires prévus à l’article 1er, délégation de signature est accordée à : 
 

• Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail à l’Unité départementale des Ardennes,  
• M. Olivier PATERNOSTER, Attaché à l’Unité départementale de l’Aube, 
• M. Stéphane LARBRE, Directeur adjoint à l’Unité départementale de la Marne,  
• Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail à l’Unité départementale de la Haute-Marne, 
• M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché principal à l’Unité départementale de la Meurthe et Moselle, 
• Mme Virginie MARTINEZ, Attachée principale à l’Unité départementale de la Meuse, 
• M. Fabrice MICLO, Attaché principal à l’Unité départementale de la Moselle,  
• Mme Anne MATTHEY, Directrice adjointe à l’Unité départementale du Bas-Rhin,  
• Mme Caroline RIEHL, Attachée principale à l’Unité départementale du Haut-Rhin,  
• M. Sébastien HACH, Attaché hors classe à l’Unité départementale des Vosges 

 
à l’effet de signer les actes et décisions suivants : 
 
Code de l'éducation  

 
Article R 338-6 
Article R 338-7 

TITRE PROFESSIONNEL 
Désignation du jury du titre professionnel et des certificats complémentaires 
Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences professionnelles 

 
Article 4 – Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2016-31 du 08 juillet 2016. 
 
Article 5. – La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, 
de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Fait à Strasbourg, le 1er septembre 2016 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture de Reims 
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Sous-Préfecture d’Epernay 
 
 

Autorisations d’organiser une manifestation sportive  
 
Par arrêté préfectoral du 29 août 2016, l’association «  ARGONNE MOTEUR TOUT TERRAIN » a été autorisée à organiser une épreuve de kart-cross 
et une course poursuite sur terre, le dimanche 4 septembre 2016, à Minaucourt-le-Mesnil-les-Hurlus. 
 
Par arrêté préfectoral du 29 août 2016, l’association «  A.B.E.P. Cormicy » a été autorisée à organiser le « Trail de la Saint-Aubeu », le dimanche 4 
septembre 2016, à Cormicy. 
 
Par arrêté préfectoral du 30 août 2016, la Ville de Reims a été autorisée à organiser le « PRATIK Sport », le dimanche 4 septembre 2016, à Reims. 
 
Par arrêté préfectoral du 1er septembre 2016, l’association «  SPORT ORGANISATION CHAMPAGNE-ARDENNE » a été autorisée à organiser une 
épreuve cycliste « Classique Champagne-Ardenne – ACAL – Châlons-en-Champagne – Sedan », le dimanche 4 septembre 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 31 août 2016, l’association «  ECURIE DES COTEAUX » a été autorisée à organiser le « 1er rallye des coteaux historique », 
les samedi 3 et dimanche 4 septembre 2016. 
 
Ces arrêtés peuvent être consultés à la sous-préfecture d’Epernay – Pôle départemental des manifestations sportives. 
 
 
 

SERVICES DECONCENTRES 
 
 

DDCSPP 
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DDT 
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N° 47 – 2016 - CLE 
Arrêté interpréfectoral modifiant l’arrêté préfectoral 

relatif à la composition de la commission locale de l'eau (CLE) 
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 

Aisne-Vesle-Suippe 
 

Le Préfet du département  
de la Marne 

Le préfet du département 
des Ardennes 

Chevalier de l’ordre National 
du Mérite 

 

Le préfet du département 
de l'Aisne 

Chevalier de la Légion 
d’Honneur 

 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles L. 212-3 à L. 212-11 et R. 212-26 et suivants relatifs aux schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux ; 
Vu la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) ; 
Vu le décret n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) et modifiant le code de 
l'environnement ; 
Vu la circulaire ministérielle du 21 avril 2008 relative aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux ; 
Vu l'arrêté interpréfectoral fixant le périmètre d'élaboration du schéma d'aménagement et de gestion des eaux Aisne-Vesle-Suippe (SAGE Aisne-Vesle-
Suippe) et désignant le préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet du département de la Marne, comme préfet coordonnateur pour ce SAGE en 
date du 16 janvier 2004; 
Vu l’arrêté interpréfectoral modifiant l’arrêté interpréfectoral relatif à la composition de la commission locale de l'eau (CLE) du schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux (SAGE) Aisne-Vesle-Suippe en date du 22 août 2014 ; 
Vu l’arrêté interpréfectoral modifiant l’arrêté interpréfectoral relatif à la composition de la commission locale de l'eau (CLE) du schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux (SAGE) Aisne-Vesle-Suippe en date du 24 juin 2013 ; 
Vu l’arrêté interpréfectoral portant approbation du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Aisne Vesle Suippe en date du 16 décembre 2013 ; 
Vu l’arrêté interpréfectoral relatif à la composition de la commission locale de l'eau (CLE) du schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
Aisne-Vesle-Suippe en date du 23 août 2012 ; 
Vu les propositions faites par les représentants du collège 1 au sein de la CLE du SAGE Aisne-Vesle-Suippe ; 
Vu les propositions faites les représentants du collège 2 au sein de la CLE du SAGE Aisne-Vesle-suippe ; 
Considérant que la composition de la CLE doit être renouvelée suite aux élections des conseils départementaux et des conseils régionaux ; 
Sur proposition de Messieurs les Secrétaires généraux des préfectures de la Marne, des Ardennes et de l’Aisne ; 
 

A R R E T E N T 
 

ARTICLE 1 
L’arrêté interpréfectoral du 22 août 2014 modifiant l’arrêté interpréfectoral du 24 juin 2013 est modifié . 
 
ARTICLE 2 
La commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Aisne-Vesle-Suippe est composée comme suit : 
 
Collège 1 : représentants nommés des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 
 

STRUCTURES REPRÉSENTANTS 

Conseil régional Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine Mme Rachel PAILLARD 

Conseil régional des Hauts de France Mme Nelly JANIER-DUBRY 

Conseil départemental de l'Aisne M. François RAMPELBERG 

Conseil départemental des Ardennes M. Renaud AVERLY 

Conseil départemental de la Marne M. Philippe SALMON 

Communauté de communes du Val de l'Aisne M. Patrick BOCHET 

Communauté de communes du Pays Rethélois M. Alain SAMYN 

Communauté de communes de Suippe et Vesle M. Denis VAROQUIER 

Communauté de communes de la Vallée de la Suippe M. Claude VIGNON 

Communauté de communes Champagne-Vesle M. Francis BLIN 

Communauté de communes du Nord Champenois M. Gilles DROCOURT 

M. Jean MARX 
Communauté d'agglomération de Reims 

Mme Laure MILLER 

M. Fabrice ROBERT Syndicat mixte intercommunal d'aménagement du bassin de la Vesle 
(SIABAVE) 

M. André VAN COMPERNOLLE 

Syndicat intercommunal d'aménagement de l'Ardre M. Dominique DONZEL 

Entente interdépartementale pour la protection contre les inondations 
de l'Oise, de l'Aisne et de leurs affluents 

M. Thierry BUSSY 

Syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable du Rouillat M. Michel FRUIT 

Syndicat de gestion et de mise en valeur de l'Aisne axonaise non 
navigable 

M. Rémy GILET 

Syndicat des eaux de Beaurieux Mme Françoise MOLINÉ 

Syndicat des eaux de Fismes M. Jacques GOSSARD 
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Parc naturel régional de la montagne de Reims M. Arnaud BEAUFORT 

Représentant des maires des Ardennes M. Jean-Marc BRIOIS, maire d'Asfeld 

M. Philippe TIMMERMAN, maire de Guignicourt 
Représentants des maires de l'Aisne 

M. James COURTEFOIS, maire de Condé-sur-Suippe 

M. Francis LEMPEREUR, adjoint au maire de Bouy 

M. Serge HIET, maire de Val de Vesle Représentants des maires de la Marne 

M. Michel CREDOT, adjoint au maire de Jonchery-sur-Vesle 

 
Collège 2 : représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations professionnelles et des associations concernées 

• Chambre d'agriculture de l'Aisne (un représentant) 
• Chambre d'agriculture des Ardennes (un représentant) 
• Chambre d'agriculture de la Marne (un représentant) 
• Chambre de commerce et d'industrie territoriale de Reims et Épernay (un représentant) 
• Chambre de commerce et d'industrie territoriale de l'Aisne (un représentant) 
• Fédération de la Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique (un représentant) 
• Fédération de l'Aisne pour la pêche et la protection du milieu aquatique (un représentant) 
• Union Nationale des industries des carrières et matériaux de construction Picardie (un représentant) 
• Comité interprofessionnel du vin de Champagne (un représentant) 
• Association Marne Nature Environnement (un représentant) 
• Fédération professionnelle des entreprises de l'eau (un représentant) 
• Association des communes riveraines de l'Aisne Ardennaise (un représentant) 
• Union fédérale des consommateurs – Que Choisir de la Marne (un représentant) 
• Union des Sylviculteurs de la Marne (un représentant) 

 
Collège 3 : représentants de l’État et de ses établissements publics 

• le Préfet coordonnateur de bassin ou son représentant 
• le Préfet de la Marne ou son représentant 
• le Préfet de l'Aisne ou son représentant 
• le Préfet des Ardennes ou son représentant 
• le Directeur territorial de l'agence de l'eau Seine-Normandie ou son représentant 
• la Directrice régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ou son représentant 
• le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement Hauts de France ou son représentant 
• le Directeur régional de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt de Grand Est (service régional de l'alimentation) ou son représentant 
• le Directeur régional de l'Agence régionale de santé Grand Est ou son représentant 
• le Responsable de la Mission Inter Services de l'Eau et de la Nature de la Marne ou son représentant 
• le Responsable de la Mission Inter Services de l'Eau et de la Nature de l'Aisne ou son représentant 
• le Directeur du Centre National de la Propriété Forestière - Délégation Régionale Champagne-Ardenne (un représentant) 
• le Délégué interrégional de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA) ou son représentant 
• l'Ingénieur de Voies Navigables de France responsable de l'arrondissement Champagne ou son représentant 

 
ARTICLE 3 
En application de l'article R. 212-31 du code de l'environnement, la durée du mandat des membres de la CLE, autre que les représentants de l’État, est 
de six années. Ils cessent d'en être membres s'ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été désignés. 
Un membre empêché peut donner mandat à un autre membre du même collège. Chaque membre ne peut recevoir plus d'un mandat. 
 
ARTICLE 4 
Un extrait du présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la Marne, de l'Aisne et des Ardennes et mis en ligne sur le 
site internet des trois préfectures. 
 
ARTICLE 5 
Messieurs les secrétaires généraux des préfectures de la Marne, des Ardennes et de l'Aisne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché dans les mairies des communes incluses dans le périmètre du SAGE Aisne-Vesle-Suippe et notifié à l'ensemble des 
membres de la commission. Une copie sera transmise pour information à Madame la Sous-Préfète de Reims. 
 
Châlons-en-Champagne, le 31 août 2016 
Pour le préfet de la Marne 
et par délégation, Le secrétaire général 
Denis GAUDIN 

Charleville-Mézières, le 31 août 2016 
Pour le préfet des Ardennes, 
et par délégation, Le secrétaire général 
Frédéric CLOWEZ 

Laon, le 31 août 2016 
Pour le préfet de l’Aisne,  
et par délégation, La secrétaire générale 
Perrine BARRE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIVERS 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne      
 
 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public des services 
de la direction départementale des finances publiques de la Marne 

 
Le directeur départemental des finances publiques de la Marne 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur régional 
des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2016-030 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des services 
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
Durant les périodes de recouvrement des avis des impôts des particuliers, du vendredi 9 au jeudi 15 septembre 2016 inclus, du mardi 11 au 
lundi 17 octobre 2016 inclus et du mardi 8 au mardi 15 novembre 2016 inclus, les services suivants de la direction départementale des 
finances publiques de la Marne sont ouverts au public aux jours et heures mentionnés dans le tableau ci-dessous : 
 
 

Structure Horaires d’ouverture 

Châlons-en-Champagne : 
– Centre des Impôts Foncier 
– Service des Impôts des Entreprises 
– Service des Impôts des Particuliers 
– Service de Publicité Foncière Châlons 1 
– Service de Publicité Foncière Châlons 2 
– Paierie départementale 
– Trésorerie de Châlons-en-Champagne 

Lundi au vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Epernay : 
– Bureau Antenne du Cadastre 
– Service des Impôts des Entreprises 
– Service des Impôts des Particuliers 
– Service de Publicité Foncière 
– Trésorerie d’Epernay Municipale 
– Trésorerie d’Epernay ETS hospitaliers 

Lundi au vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Reims : 
– Centre des Impôts Foncier 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-EST 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-NORD 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-OUEST 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-EST 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-NORD 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-OUEST 
– Service de Publicité Foncière 

Lundi au vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Vitry le François : 
Service des Impôts des Particuliers et des Entreprises 

Lundi au vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Sainte-Ménehould : 
– Service des Impôts des Particuliers et des Entreprises 
– Trésorerie 

Lundi au vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Sézanne : 
– Service des Impôts des Particuliers et des Entreprises 
– Trésorerie 

Lundi au vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

 
Article 2 : 
Les services de la direction départementale des finances publiques de la Marne ne figurant pas dans le tableau ci-dessus ne sont pas concernés par cet 
arrêté, leurs horaires d’ouverture sont inchangés. 
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Article 3 : 
Le présent arrêté prendra effet durant les 3 périodes indiquées à l’article 1er. Au terme de chaque période, les services figurant dans le tableau ci-
dessus reprendront leurs horaires habituels. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux 
des services visés à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 29 août 2016 
Par délégation du Préfet, 
Le directeur départemental des finances publiques 
de la Marne 
Étienne EFFA 
Administrateur général des finances publiques 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle pilotage et ressources  
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA, 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide :  
 
Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
1. Pour la division Stratégie, Ressources Humaines et Formation  
Mme Aude LEGRAND administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Stratégie, Ressources Humaines et formation 
 
Stratégie :  
 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division : 
Pour les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, attestations et déclarations concernant le service. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 

• M. Noël DOURLET  inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint à la responsable de la division 
• Mme Bénédicte DAYDE  inspectrice des finances publiques 

 
Ressources Humaines :  
 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de leur service : 
Pour le suivi des listes des entrées de la paye, des demandes d’avances, des demandes de crédits, des autorisations de temps partiel des agents de 
catégorie B et C, des pièces de dépenses relatives au paiement des visites médicales et prestations sociales, des commandes de tickets restaurants 
et états de prélèvement sur les traitements, des autorisations d’absence des agents de catégorie B et C, de la mise en paiement des indemnités de 
l’équipe de remplacement, de la mise en paiement des indemnités chômage, de la déclaration nominative annuelle, des lettres de refus d’embauche, 
des documents relatifs aux concours. 
 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 

• Mme Hélène OEUF  inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe à la responsable de la division, responsable du service des 
ressources humaines. 

• Mme Marie-Claude RABET  inspectrice des finances publiques 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 
Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre de leurs attributions, les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, 
accusés de réception, attestations, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de 
paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service. 

• Mme Brigitte DENIS  contrôleuse principale des finances publiques 
• Mme Agnès DA PRAT contrôleuse principale des finances publiques 

 
Formation professionnelle :  
 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions de son service 
Pour les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, transmissions de documents, lettres d’envoi et autres 
documents ordinaires concernant le service, attestations et déclarations, lettres d’envoi et autres documents ordinaires relatifs au secteur de la 
formation professionnelle et des concours ainsi que pour signer les convocations aux sessions de formation et les ordres de mission qui leur sont 
attachés. 
Pour la signature de la rémunération des formateurs, les conventions de stage, les frais de déplacements et les congés des agents stagiaires. 
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• M. Raynald JOSEPH  Inspecteur des finances publiques, responsable du service de la formation professionnelle, conseiller départemental 
de la formation. 

 
2. Pour la Division budget, immobilier, logistique :  

• M. Marc CARMONA  administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division budget, immobilier, logistique.  
 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de leurs services 
Dans le cadre du service dont ils ont la charge : 
Bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, transmissions de documents, attestations et déclarations relatives 
au secteur budget, immobilier et logistique. 
Dans la limite de 100.000 € TTC, signature des bons de commande, devis, contrats de maintenance et d’entretien, et documents de certification du 
service fait. 
Pour la signature, dans la limite de 10.000 € TTC, des bons de commande, devis, contrats de maintenance et d’entretien, et documents de certification 
du service fait pour la gestion du budget informatique. 
 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 

• M. Damien DEGUEILLE inspecteur des finances publiques, responsable du service budget-logistique 
• M. Benoît LANGLET inspecteur des finances publiques, responsable adjoint du service budget-logistique 
• Mme Anne MICOULAUT  inspectrice des finances publiques, responsable du service immobilier 

 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 
Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre de leurs attributions, les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, 
accusés de réception, attestations, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, certificats de paiement, certifications de non-
opposition, certificats de cessation de paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service. 

• M. Pascal ROGEZ  contrôleur des finances publiques, service budget-logistique 
• Mme Catherine ISAMBERT  contrôleuse des finances publiques, service Immobilier et conditions de travail 
• Mme Laurence LEGRAND  contrôleuse des finances publiques, service budget-logistique 

 
Cité administrative Tirlet  
 
Reçoivent délégation pour la signature de la certification de service fait sur les factures relatives au fonctionnement courant de la cité administrative 
Tirlet de Châlons-en-Champagne 

• Mme Marie-Lise LEROUX  contrôleuse des finances publiques 
• M. Philippe BOTTA  agent administratif des finances publiques, concierge 

 
3. Pour le centre de services partagés :  
 
Reçoit délégation de signature, pour saisir les engagements juridiques, envoyer aux fournisseurs les bons de commandes, saisir la date de notification des 
actes, enregistrer la certification du service fait valant ordre de payer, instruire et saisir les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le service 
facturier, saisir les engagements de tiers et titres de perceptions, réaliser en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion, tenir la 
comptabilité auxiliaire des immobilisations : 

• Mme Christine COLLE-SERRAND inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du centre de services partagés 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• Mme Delphine LEDAUPHIN  inspectrice des finances publiques 
• Mme Marie-José BASSO-BOCCABELLA  contrôleuse principale des finances publiques 
• Mme Monique CHEVREUIL  contrôleuse des finances publiques 
• Mme Sylvie BERNADAT  contrôleuse des finances publiques 
• Mme Anita HOURDILLIAT  agente administrative des finances publiques 

 
Article 2  : La présente décision sera effective au 1er septembre 2016, elle annule et remplace la décision du 4 janvier 2016. 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE  
EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE  

 
Le directeur par intérim du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques du département de la Marne 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a u pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les 
départements, modifié par le décret n°2010-146 du 1 6 février 2010 et par le décret  n°210-687 du 24 ju in 2010 ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié rel atif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, préfet de la Marne ; 
Vu l’arrêté du 02 janvier 2014 portant nomination de M. Thierry PETIT, administrateur des finances publiques, et l’affectant à la direction régionale des 
finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
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Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2016-029 du 1er janvier 2016, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Thierry PETIT, 
administrateur des finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2016-031 du 1er janvier 2016, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant 
du pouvoir adjudicateur à M. Thierry PETIT, administrateur des finances publiques ; 
 

DECIDE : 
 
Article 1 er : Pour la division Budget, Immobilier et Logistiqu e 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la Marne en date du 1er janvier 2016, seront 
exercées par : 

• M. Marc CARMONA , administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division Budget, Immobilier, Logistique 
 
Article 2  : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CARMONA, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1er de cette présente décision sera 
exercée par : 

• M. Damien DEGUEILLE , inspecteur des finances publiques, responsable du service Budget-Logistique. 
• M. Benoît LANGLET , inspecteur des finances publiques, responsable adjoint du service Budget-Logistique. 
• Mme Anne MICOULAUT , inspectrice des finances publiques, responsable du service Immobilier. 

 
Article 3  : Pour la division Stratégie, Ressources Humaines et Formation Professionnelle  
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de Champagne-Ardenne et du département de la 
Marne en date du 1er janvier 2016, seront exercées par : 

• Mme Aude LEGRAND , administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Stratégie, Ressources Humaines et 
Formation Professionnelle, 

 
Article 4  : 
Et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme LEGRAND, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 3 de cette présente décision 
sera exercée par : 

–   Mme Hélène OEUF , inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du service des ressources humaines. 
M Pascal CLOMENIL , contrôleur des finances publiques et Mme Béatrice HOLVOET , contrôleuse des finances publiques, reçoivent délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire spécifiquement pour l’application FDD gérant les frais de déplacement. 
 
Article 5  : Pour le centre de services partagés (CSP)  
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de Champagne-Ardenne et du département de la 
Marne en date du 1er janvier 2016, seront exercées par : 

• Mme Christine COLLE-SERRAND , inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du centre de services partagés 
 
Article 6  : 
Et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme COLLE-SERRAND, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 5 de cette présente 
décision sera exercée par : 

• Mme Delphine LEDAUPHIN , inspectrice des finances publiques, adjointe au chef du centre de services partagés 
 
Article 7  : 
La présente délégation prendra effet le 1er septembre 2016 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’administrateur des finances publiques 
Directeur du pôle pilotage et ressources 
Thierry PETIT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle gestion publique  
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide :  
 
Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
1. Pour la division Secteur Public Local :  

• Mme Carole TENOT inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division Secteur Public Local. 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division 
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Pour la signature des états fiscaux, des comptes de gestion, des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de 
réception, des déclarations de recettes ou de dépôts, des récépissés et reçus divers, des taxes des états de poursuites, des certificats de paiement, 
des certificats de non-opposition, des certificats de cessation de paiement, des lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant l’ensemble 
des services constituant la division collectivités locales. 
Pour la signature des arrêtés de décharge 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de la division. 

• Mme Sophie CARMONA  inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe de la responsable de la division 
• M. Frédéric SOMME  inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint de la responsable de la division 

 
Service fiscalité directe locale et expertise jurid ique :  
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des états fiscaux 1259, des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de réception et des lettres 
d’envoi et autres documents ordinaires. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• M. Pierre KASZTELAN  inspecteur des finances publiques, responsable du service fiscalité directe locale et expertise juridique 
 
Service qualité des comptes locaux :  
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des demandes de renseignements, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres 
documents ordinaires relatifs à la qualité comptable des collectivités territoriales et établissements publics locaux. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• M. Emmanuel BOURGOIN  inspecteur des finances publiques, responsable du service qualité des comptes locaux 
• M Kamal KEHILA  inspecteur des finances publiques, chargé de mission à la recette des finances de Reims 

 
Service monétique, dématérialisation, Hélios et dém arche partenariale :  
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la monétique, à la dématérialisation et à la démarche partenariale. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service. 

• Mme Marlène ANDRÉ  inspectrice des finances publiques 
• M. Cédric RAUSSIN  inspecteur des finances publiques 

 
Cellule Analyses financières :  
Reçoit délégation dans le cadre des attributions de la cellule 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres documents ordinaires relatifs aux analyses 
financières du secteur public local 

• M. Pierre KASZTELAN inspecteur des finances publiques, chargé de mission analyses financières 
 
Service d’Appui au Réseau :  
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres documents ordinaires. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• M. Arnaud PIERRE inspecteur des finances publiques, responsable du Service d’Appui au Réseau 
 
Suivi de la situation des trésoreries des Établisse ments Publics de Santé :  
Reçoit délégation dans le cadre du suivi de la situation des trésoreries des Établissements Publics de Santé 
Pour la signature des bordereaux de transmission, des accusés de réception et des lettres d’envoi et autres documents ordinaires. 
Et plus généralement pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de cette fonction 

• M Kamal KEHILA  inspecteur des finances publiques, chargé de mission à la recette des finances de Reims 
 
2. Pour la division des opérations de l’État :  

• Mme Estelle GENDRON administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division des opérations de l’État 
• Mme Myriam TAGNON  inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjointe à la responsable de la division des opérations de l’État 

 
Contrôle et règlement de la dépense de l’État en mo de classique et en mode facturier :  
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, procès-verbaux de lettres chèques, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de 
paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus le paramétrage des seuils de contrôle dans le cadre du contrôle 
hiérarchisé, la validation électronique des virements dans l’application VIR, les suspensions de paiement et observations faites aux ordonnateurs, les 
accusés de réception des notifications d’oppositions et avis à tiers détenteur, les bordereaux de crédits sans emploi, les bordereaux d’envoi, les 
demandes de renseignement concernant les réimputations de virements, les demandes de pièces complémentaires, les courriers courant d’échange 
avec les ordonnateurs. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ces services. 

• Mme Lydie CARLIER  inspectrice des finances publiques, responsable du service dépense de l’État et du service facturier 
Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en 
cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers : 

• M. Jean-Paul COLLOT  contrôleur principal des finances publiques, adjoint du service dépense en mode classique 
• Mme Isabelle VEDANI  contrôleuse principale des finances publiques, adjointe du service facturier 

Reçoivent délégation de signature pour la validation électronique des virements dans l’application VIR. 
• M. Édouard LEFEBVRE  contrôleur des finances publiques 
• M. Pascal LEGRAND  agent administratif des finances publiques 

 
Gestion des produits divers :  
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, 
lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus les lettres de rappel, les mises en demeure de payer, les saisies à tiers 
détenteur et les déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
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Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 
• Mme Elisabeth DEPAQUIS  inspectrice des finances publiques, responsable du service gestion des produits divers 

Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en 
cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers : 

• Mme Francine DAUTEL  contrôleuse principale des finances publiques 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions du service pour la signature des lettres de relances, des mises en demeure adressées dans le 
cadre de la phase de recouvrement pré-contentieux et des saisies à tiers détenteur : 

• Mme Francine DAUTEL , contrôleuse principale des finances publiques 
• Mme Lyne JOLY , contrôleuse principale des finances publiques 
• Mme Estelle LEGOUGE , contrôleuse principale des finances publiques 

 
Comptabilité générale de l’État :  
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, lettres d’envoi et autres documents 
ordinaires concernant le service, plus la signature des mandats-cash et documents nécessaires au fonctionnement du compte courant postal, les 
chèques et documents nécessaires au fonctionnement du compte courant du Trésor à la Banque de France, la validation générale des virements de la 
direction régionale des finances publiques sous l’application VIR, la validation électronique des virements de gros montant et virements étrangers. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• M. Cyril PROUDHON  inspecteur des finances publiques, responsable du service comptabilité générale 
Reçoivent également délégation pour la signature des bordereaux d’envoi et télécopies ordinaires, signature électronique des virements de gros 
montants et des virements étrangers, validation générale des virements de la direction régionale des finances publiques sous l’application VIR, 
déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers : 

• M. Pascal COPITET  contrôleur principal des finances publiques 
• M. Florent DEVAUX contrôleur des finances publiques 

Reçoit délégation de signature des mandats-cash et des documents nécessaires au fonctionnement du compte courant du Trésor à la Banque de 
France : 

• M. Pascal COPITET  contrôleur principal des finances publiques 
 
Dépôts et services financiers :  
Pour la signature des récépissés, déclarations de recettes et de dépôts de la Caisse des Dépôts et Consignations, et tous les documents de cette 
nature concernant le service dépôts de fonds, clientèle institutionnelle, CDC, les bordereaux récapitulatifs des dépenses payées par les régisseurs 
d’avances et états d’emploi des avances, les récapitulatifs des contrôles de la balance mensuelle, les procès verbaux de remise de service, les 
bordereaux de dépôts des régies d’amende et remboursement des montants trop perçus des régies de recette, les procès verbaux de destruction de 
documents pour les régies d’État. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service. 

• M. Gilles FARIEZ  inspecteur des finances publiques, responsable du service dépôts et services financiers 
Reçoit délégation de signature pour exercer celle déléguées spécialement à son responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• Mme Laurence REVEL-MOUROZ  contrôleuse des finances publiques, adjointe du responsable du service dépôts et services financiers 
Caisse : 

Reçoivent délégation de signature pour les déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, et les bordereaux de paiement des frais 
de mission des militaires partant à l’étranger. 

• Mme Laurence REVEL-MOUROZ  contrôleuse principale des finances publiques 
• Mme Michèle PATAT  contrôleuse des finances publiques 
• Mme Nadine FRAY  agente administrative principale des finances publiques 
• M. Dominique LUCAS  agent administratif des finances publiques 

 
Service liaison rémunérations :  
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, 
récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, 
lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus la signature des accusés de réception des notifications d’opposition et avis à 
tiers détenteur, les lettres pour les avances budgétaires (mutation DOM-TOM) jusqu’à 7 500€, les déclarations de versement de la contribution de 
solidarité, les ordres de paiement jusqu’à 7 500€, l’octroi de délais jusqu’à 3 500€ sur une durée n’excédant pas 18 mois, la facturation des paies à 
façon. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de ce service. 

• Mme Sylvie PERCHAT  inspectrice des finances publiques, responsable du service liaison rémunérations 
Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n’en faire usage qu’en 
cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• M. Éric MARTIN  contrôleur principal des finances publiques, 1ère adjoint – Oppositions et comptabilité 
• Mme Céline LAMOUSSE  contrôleuse principale des finances publiques, 2e adjointe – Pôle métier, visa. 

 
3. Pour la division de l’Action Économique et des F onds Européens :  

• M. Dominique MARI  inspecteur principal des finances publiques, responsable de la division de l’Action Économique et des Fonds 
Européens : 

Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division 
 
Action économique :  
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à l’action économique. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur division 

–   Mme Sophie FRAPPA  inspectrice des finances publiques 

–   Mme Céline LE BRETON  inspectrice des finances publiques 

–   M. Christophe LEGOUGE  inspecteur des finances publiques 

–   Mme Marie PHILIPPOTEAUX  inspectrice des finances publiques 
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Certification des fonds européens :  
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à l’autorité de certification des fonds structurels européens. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur division 

• Mme Isabelle FLAMENT  inspectrice divisionnaire en charge de la certification des fonds européens 
• Mme Tiphaine AUBRY  inspectrice des finances publiques 

 
Article 2  : La présente décision sera effective au 1er septembre 2016, elle annule et remplace la décision du 13 juillet 2016. 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Le préfet de la Marne 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu l’arrêté DS 2016-035 du Préfet de la Marne en date du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à M. Étienne EFFA, directeur 
départemental des finances publiques du département de la Marne, 
 

Arrête : 
 
Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Étienne EFFA, directeur départemental des finances publiques du département de la Marne, 
par l’article 1er de l’arrêté du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à M. Étienne EFFA sera exercée par : 

• M. Jacques AMBRAZÉ administrateur des finances publiques, directeur chargé du pôle de la gestion publique. 
 

Numéro Nature des attributions Références 
1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature au 

nom de l’État des actes de gestion, d’utilisation et de cession des 
biens domaniaux 

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R. 
2123-8, R. 2222-1, R. 2222-6, R. 2222-9, 
R. 2222-15, R. 2222-24, R. 3211-3, R. 
3211-4, R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-
25, R. 3211-26, R. 3211-39, R. 3211-44 
R. 3212-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, art. A. 116 du 
code du domaine de l’État, art. R. 322-8-
1 du code de l’environnement. 

2 Passation au nom de l’État des actes d’acquisition, de prise en location 
d’immeubles et de droits immobiliers ou de fonds de commerce 
intéressant les services publics civils ou militaires de l’État. 

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code 
général de la propriété des personnes 
publiques. 

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des biens du domaine 
privé de l’État. 

Art. R. 2111-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

4 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature des 
conventions d’utilisation avec le service ou l’établissement utilisateur. 

Art. R. 2313-3 et R. 4121-2 du code 
général de la propriété des personnes 
publiques. 

5 Attribution des concessions de logements. Art. R. 2124-67, R. 2222-18 et R. 4121-
3 du code général de la propriété des 
personnes publiques. 

6 Instances domaniales de toute nature autres que celles qui se 
rapportent à l’assiette et au recouvrement des droits, redevances et 
produits domaniaux. 

Art. R. 2331-1-1° et 2°, R. 2331-2, R. 
2331-3, R. 2331-4, R. 2331-5, R. 2331-
6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 4111-11 
du code général de la propriété des 
personnes publiques. 

7 Opérations relatives aux biens dépendant de patrimoines privés dont 
l’administration ou la liquidation ont été confiées à l’administration 
chargée des domaines. 

Art. 809 à 811-3 du code civil. 
Loi validée du 5 octobre 1940. 
Loi validée du 20 novembre 1940. 
Ordonnance du 5 octobre 1944. 

8 Dans les départements en « service foncier » : tous actes de 
procédures et toutes formalités relatifs aux acquisitions 
d’immeubles, de droits immobiliers ou de fonds de commerce 
poursuivies, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, à 
l’exclusion de ceux visés aux articles R. 1212-12 et R. 1212-13 du 
code général de la propriété des personnes publiques et aux articles 
4 et 5 du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation 
d’acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques 
dans certains départements. 
 

 
 

Art. R. 1212-9 à R. 1212-11, R. 1212-
14 et R. 1212-23 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

Art. 4 du décret n°2011-1612 du 22 
novembre 2011 relatif aux première, 
deuxième, troisième et quatrième 
parties réglementaires du code 
général de la propriété des personnes 
publiques.  
Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967. 
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Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte des 
départements, de communes ou d’établissements publics dépendant 
de ces collectivités, signature de la convention conclue avec ces 
collectivités ou établissements en vue de l’accomplissement de ces 
opérations par les services de la direction générale des finances 
publiques. 

 
Art. 59 du décret n° 2004-374 du 29 
avril 2004. 

 
Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par 

• Mme Estelle GENDRON administratrice des finances publiques adjointe, ou 
• Mme Myriam TAGNON inspectrice divisionnaire des finances publiques 

 
Art. 3. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1, 2, 4 et 5 de l’article 1er de l’arrêté du 1er janvier 2016 accordant délégation de 
signature à M. Étienne EFFA, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

• Mme Isabelle LECRIVAIN inspectrice des finances publiques 
 
Art. 4. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 6 et 8 de l’article 1er de l’arrêté du 1er janvier 2016 accordant délégation de 
signature à M. Étienne EFFA, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

• Mme Isabelle LECRIVAIN inspectrice des finances publiques 
• Mme Caroline DENOYELLE inspectrice des finances publiques 
• Mme Claire DUPONT inspectrice des finances publiques 
• M. Yann LEFAUCHEUR inspecteur des finances publiques 
• M. Sébastien MARQUIS inspecteur des finances publiques 
• M. Thierry SAUZE inspecteur des finances publiques 

 
Art. 5. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 7 de l’article 1er de l’arrêté du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à 
M. Étienne EFFA, délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants : 

• Mme Isabelle LECRIVAIN inspectrice des finances publiques 
 
Art. 6. – Le présent arrêté abroge l’arrêté du 12 janvier 2016. 
 
Art. 7. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction régionale des 
finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 
4111-9 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du code général de la 
propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Arrête : 
 
Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à : 

• M. Jacques AMBRAZÉ administrateur des finances publiques 
dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 

• émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ; cette délégation sera exercée sans limitation de somme ; 
• fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de l’État ; 
• suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes 

sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de 
l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques). 

 
Art. 2. - Délégation de signature est donnée à : 

• Mme Estelle GENDRON administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division des opérations de l’État. 
dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 

• émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ; cette délégation sera exercée sans limitation de somme ; 
 
Art. 3. - Délégation de signature est donnée à : 

• Mme Myriam TAGNON inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable adjointe de la division des opérations de l’État. 
dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 
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• émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ; cette délégation sera exercée dans la limite de 2 000 000 € pour les 
valeurs vénales et de 200 000€ pour les valeurs locatives 

• fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de l’État ; cette délégation sera exercée 
dans la limite de 250 000 € en matière d’aliénation et de 25 000€ pour les opérations de gestion. 

• suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes 
sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de 
l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques). 

 
Art. 4. - Délégation de signature est donnée à : 

• Mme Isabelle LECRIVAIN inspectrice des finances publiques 
dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 

• suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes 
sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de 
l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques). 

 
Art. 5. - Délégation de signature est donnée à : 

• Mme Caroline DENOYELLE inspectrice des finances publiques 
• Mme Claire DUPONT inspectrice des finances publiques 
• M. Yann LEFAUCHEUR inspecteur des finances publiques 
• M. Sébastien MARQUIS inspecteur des finances publiques 
• M. Thierry SAUZE inspecteur des finances publiques 
• M. Marc CHEVRIER inspecteur des finances publiques 

dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de : 
• émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale ; cette délégation sera exercée dans la limite de 250 000 € pour les 

valeurs vénales et de 25 000€ pour les valeurs locatives. Sont toutefois exclues de cette délégation les évaluations portant sur les biens 
viticoles et celles exercées dans le cadre d’une procédure d'expropriation. 

 
Art. 6. – Le présent arrêté abroge l’arrêté du 12 janvier 2016 et prendra effet le 1er septembre 2016. 
 
Art. 7. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction départementale des 
finances publiques de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature dans les fonctions de commissaire adjoint auprès de la SAFER 
 

L’Administrateur général des finances publiques 
Directeur départemental des finances publiques du département de la Marne 

 
• Vu le code rural, notamment son article R. 141-9 ; 
• Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 modifié relatif à l’organisation des services déconcentrés de la direction générale des finances 

publiques ; 
• Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
• Vu l’arrêté du 10 janvier 2007 relatif à la désignation des commissaires du gouvernement auprès des sociétés d’aménagement foncier et rural 

 
Arrête : 

 
Article 1er : 
Délégation de signature est donnée à M. Jacques AMBRAZÉ, administrateur des finances publiques, à Mme Estelle GENDRON, administratrice des 
finances publiques adjointe, à Mme Myriam TAGNON, inspectrice divisionnaire des finances publiques et à M. Marc CHEVRIER inspecteur des 
finances publiques à l’effet d’exercer la fonction de commissaire du Gouvernement adjoint auprès de la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural de Champagne-Ardenne, dans les conditions prévues aux articles R. 141-9 et suivants du code susvisé. 
 
Article 2 :  
La présente décision annule et remplace celle du 12 janvier 2015. 
 
Article 3 : 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne et affichée dans les locaux de la 
direction départementale des finances publiques. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant désignation des agents habilités à représenter l’expropriant devant les juridictions de l’expropriation 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R. 1212-12 ; 
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Vu le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation d’acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques dans certains 
départements, notamment son article 4 ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du code général de la 
propriété des personnes publiques, notamment son article 4 ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional des 
finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1972 rendant applicable dans le département de la Marne le régime des procédures foncières institué par les 
articles R. 1212-9 à R. 1212-16 du code général de la propriété des personnes publiques, par le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la 
réalisation des acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques dans certains départements  et par l’article 4 du décret n° 2011-1612 du 
22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes 
publiques ; 
 

Arrête : 
 
Art. 1er. - Mme Estelle GENDRON, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division des opérations de l’État, Mme 
Myriam TAGNON inspectrice divisionnaire des finances publiques responsable adjointe de la division des opérations de l’État et M. Yann 
LEFAUCHEUR, inspecteur des finances publiques sont désignés pour agir devant la juridiction de l’expropriation du département de la Marne en vue 
de la fixation des indemnités d’expropriation et, le cas échéant, devant la Cour d’appel compétente : 

• au nom des services expropriants de l’État ; 
• et, sur leur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés, selon le cas, à l’article 2 du décret n° 67-568 du 12 

juillet 1967 susvisé, à l’article R. 1212-10 du code général de la propriété des personnes publiques ou à l’article 4 du décret n° 2011-1612 du 
22 novembre 2011 susvisé.  

 
Art. 2. – Le présent arrêté abroge l’arrêté du 4 janvier 2016 et prendra effet le 1er septembre 2016. 
 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux de la direction départementale des 
finances publiques de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Mandat 
 
Objet : Désignation du représentant de la partie civile 
 
Je soussigné, Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de la Marne, donne mandat 
à M. David ROUVRE, Inspecteur principal des Finances publiques, à effet de me représenter devant les instances judiciaires, en qualité de 
représentant de la partie civile et d’effectuer en mon nom tout acte de procédure. 
Ce mandat prend effet à compter du 1er septembre 2016. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Mandat 
 

Objet : Désignation du représentant de la partie civile 
Je soussigné, Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de la Marne, donne mandat 
à M. Cyprien CORNIQUET, Inspecteur principal des Finances publiques, à effet de me représenter devant les instances judiciaires, en qualité de 
représentant de la partie civile et d’effectuer en mon nom tout acte de procédure. 
Ce mandat prend effet à compter du 1er septembre 2016. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle gestion fiscale  
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
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Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide :  
 
Article 1 :  Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
1. Pour la division de la gestion fiscale, du recou vrement forcé et des amendes :  

• M. Maxime COUTEAU  administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division de la gestion fiscale, du recouvrement forcé 
et des amendes 

• Mme Sandrine CORNET  inspectrice divisionnaire, responsable adjointe de la division de la gestion fiscale, du recouvrement forcé et des 
amendes 

Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division. 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant le service du recouvrement des particuliers et des amendes. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service 

• M. Walid ARAB  inspecteur des finances publiques, responsable du service recouvrement des particuliers et des amendes 
• Mme Delphine DEQUET  inspectrice des finances publiques, responsable du service pilotage et animation du réseau 
• Mme Pascale BUSSON inspectrice des finances publiques, pilotage et animation du réseau 
• Mme Céline KAPFER  inspectrice des finances publiques, animation et soutien des huissiers 
• M. Benoît MARCHAL  Inspecteur des finances publiques, équipe dédiée au pilotage du recouvrement forcé 

Reçoivent délégation de signature pour exercer les pouvoirs délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• M. Marc BIVER  contrôleur principal des finances publiques 
• Mme Nathalie FAYTRE  contrôleuse des finances publiques 
• Mme Virginie PONCET  contrôleuse des finances publiques 
• M. Arnaud VANAQUER  contrôleur des finances publiques 

 
2. Pour la division contrôle fiscal et expertise ju ridique :  

• M. Pascal MARON administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division contrôle fiscal et expertise juridique 
• M. Philippe THOMASSIN  inspecteur principal des finances publiques, responsable adjoint de la division contrôle fiscal et expertise juridique 
• Mme Anne-Marie DUPOUY  inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable adjointe de la division contrôle fiscal et expertise 

juridique 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division. 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service 

• M. François BOURHIS  inspecteur des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels – Pôle 
juridictionnel 

• Mme Muriel COLINART  inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• Mme Rose CURINIER  inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• Mme Véronique DEGREE  inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• Mme Sylvie DERUELLE  inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels – Pôle 

juridictionnel 
• M. Jean-Rémy HERBIN  inspecteur des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels – Pôle 

juridictionnel 
• Mme Catherine MASSONS  inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• M. Philippe MILLOT  inspecteur des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels – Pôle juridictionnel 
• M. Francis WEBER  inspecteur des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• Mme Pascale WEBER  inspectrice des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• M. Philippe GERMEMONT contrôleur principal des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• Mme Colette MAMOUAN contrôleuse des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• M. Sébastien TRAISTER contrôleur principal des finances publiques, contentieux et législation des particuliers et des professionnels 
• Mme Corinne MARCHAL  inspectrice des finances publiques 
• Mme Emmanuelle DOYARD  inspectrice des finances publiques 
• Mme Sylvie SOISSON  inspectrice des finances publiques 
• Mme Delphine THOMASSIN  inspectrice des finances publiques 

Reçoit délégation de signature pour exercer les pouvoirs délégués spécialement à son responsable de division, à la condition de n’en faire usage qu’en 
cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• M. Patrice LEROUX  agent administratif des finances publiques 
• M. Patrick DESESCURES  contrôleur des finances publiques 

 
Service du contrôle de la redevance audiovisuelle :  
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer les pouvoirs délégués spécialement à leur responsable de division, à la condition de n’en faire usage 
qu’en cas d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division : 
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Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant le service de la Redevance audiovisuelle 

• M. LILIAN CHRETIEN contrôleur des finances publiques 
• M. Sylvain COMMENCAIS  contrôleur des finances publiques 

 
Article 2  : En cas d’absence d’un responsable de division, son intérim est assuré, dans les conditions et limites fixées par l’article 1, par les autres 
responsables de division du pôle de gestion fiscale. 
 
Article 3  : La présente décision sera effective au 1er septembre 2016, elle annule et remplace la décision du 4 janvier 2016. 
 
Article 4  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature  
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête :  
 
Article 1 er 
Délégation de signature est donnée aux inspectrices des finances publiques désignées ci-après, exerçant la fonction de rédacteur à la division contrôle 
fiscal et expertise juridique : 

• Mme Emmanuelle DOYARD  
• Mme Sylvie SOISSON  
• Mme Delphine THOMASSIN  

à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite de 60 000€ ; 
2° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 
3° les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000€. 

 
Article 2  
Délégation de signature est donnée à l'inspectrice des finances publiques désignée ci-après, exerçant ses fonctions à la division contrôle fiscal et 
expertise juridique dans le cadre du plan banlieue : 

• Mme Corinne MARCHAL  
à l’effet de signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou 
restitution d’office, dans la limite de 10 000€ ; 
2° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 10 000 € ; 

 
Article 3  
Le présent arrêté prend effet à la date du 1er septembre 2016, il annule et remplace l’arrêté du 4 janvier 2016. 
 
Article 4  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature  
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête :  
 
Article 1 er 
Délégation de signature est donnée aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après, exerçant la fonction de rédacteur à la division contrôle 
fiscal et expertise juridique : 

• M. François BOURHIS  
• Mme Muriel COLINART  
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• Mme Rose CURINIER  
• Mme Véronique DEGREE  
• Mme Sylvie DERUELLE  
• M. Jean-Rémy HERBIN  
• Mme Catherine MASSONS  
• M. Philippe MILLOT  
• M. Francis WEBER  
• Mme Pascale WEBER  

à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
autres que les remboursements de crédit de TVA, dans la limite de 60 000€; 
2° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
pour les remboursements de crédit de TVA, dans la limite de 100 000€; 
3° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 €. 
 
Article 2  
Le présent arrêté prendra effet à la date du 1er septembre 2016, il remplace et annule l’arrêté du 4 janvier 2016. 
 
Article 3  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête :  
 
Article 1 er 
Délégation de signature est donnée à M. Philippe THOMASSIN , inspecteur principal des finances publiques et à Mme Anne-Marie DUPOUY , 
inspectrice divisionnaire des finances publiques, adjoints au responsable de la division Contrôle fiscal et Expertise Juridique, à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 300 000€; 
2° les décisions prises sur les demandes de dégrève ment de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la 
valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur 
ajoutée, dans la limite de 300 000€; 
3° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 200 000 € ; 
4° les documents nécessaires à l’exécution comptabl e des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
5° les requêtes, mémoires, conclusions ou observati ons adressés aux juridictions administratives ou judiciaires ; 
 
Article 2  
Le présent arrêté prend effet à la date du 1er septembre 2016, il annule et remplace l’arrêté du 4 janvier 2016. 
 
Article 3  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
 

Arrête :  
 
Article 1 er 
Délégation de signature est donnée à Mme Sandrine CORNET , inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable adjointe de la division 
de la gestion fiscale, du recouvrement forcé et des amendes, à l’effet de signer : 
1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les  décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 300 000€; 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 9bis du 3 septembre 2016 – Page 82 - 

2° les décisions prises sur les demandes de dégrève ment de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de plafonnement en fonction de la 
valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur 
ajoutée, dans la limite de 300 000€; 
3° en matière de gracieux fiscal, les décisions por tant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 200 000 € ; 
4° les documents nécessaires à l’exécution comptabl e des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 
5° les requêtes, mémoires, conclusions ou observati ons adressés aux juridictions administratives ou judiciaires ; 
 
Article 2  
Le présent arrêté prend effet à la date du 1er septembre 2016, il annule et remplace l’arrêté du 4 janvier 2016. 
 
Article 3  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après, membres de l’équipe de renfort : 
 
 

Nom et prénom des agents grade Limite des 
décisions contentieuses 

Limite des 
décisions gracieuses 

DESTRUMELLE Anne Inspectrice 15 000€ 15 000€ 

BOUTET Alain Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

CARLIER Patrice Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

DUFOUR Bruno Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

EL MELHOUFI Khalil Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

GABREL Sonia Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

GOARNIGOU Stéphane Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

GUIHOT Aymeric Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

HABAS Sandrine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

HARS Nathalie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

HERRY Sandrina Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LAIRET Janique Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LASFER Karim Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LE BRUN Jacques Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LECOQ Nathalie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LEFORT Nicole Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LHERMITTE Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

LHOTEL Cécile Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

MALCURAT Sabine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

MARY Élodie Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

ORTIZ Arnaud Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

POUILLON Didier Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

SIMON Odile Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

ZENDER Janny Contrôleur 10 000 € 10 000 € 

BAILLA Adeline Agent 2 000 € 2 000 € 

BUR Simon Agent 2 000 € 2 000 € 
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Nom et prénom des agents grade Limite des 
décisions contentieuses 

Limite des 
décisions gracieuses 

CLERE Ludovic Agent 2 000 € 2 000 € 

COELHO Stéphanie Agent 2 000 € 2 000 € 

DETRAILLES Brigitte Agent 2 000 € 2 000 € 

JOUNIAUX Ludovic Agent 2 000 € 2 000 € 

PIERRET Océane Agent 2 000 € 2 000 € 

VIOT Gwenaëlle Agent 2 000 € 2 000 € 

 
Article 2 

Le présent arrêté prendra effet le 1er septembre 2016, il annule et remplace l’arrêté du 1er avril 2015 
 

Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour  la mission départementale risques et audit  
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide :  
 
Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur mission, avec faculté pour chacun 
d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
Pour la mission départementale risques et audit :  

• M. Jean-Pierre CARRE  administrateur des finances publiques, responsable de la mission départementale risques et audit 
• Mme Pascale SIMONET  administratrice des finances publiques adjointe, responsable adjointe de la mission départementale risques et audit 

 
Audit :  
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la mission Audit 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de la mission Audit 

• M. Florent DESMIDT  inspecteur principal des finances publiques 
• Mme Gwenaëlle DUPONCHEL  inspectrice principale des finances publiques 
• Mme Pauline ROUVRE  inspectrice principale des finances publiques 

 
Maîtrise des risques :  
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant les missions relatives à la mission Maîtrise des risques. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs à la mission Maîtrise des risques. 

• Mme Isabelle LAUNOIS  inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la cellule qualité comptable 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 

• Mme Isabelle BALON  inspectrice des finances publiques, cellule qualité comptable 
• M. Thibaut MILLET  inspecteur des finances publiques, cellule qualité comptable 

 
Article 2  : La présente décision sera effective au 1er septembre 2016, elle annule et remplace la décision du 26 janvier 2016. 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er septembre 2016  
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

Le comptable, responsable par intérim de la trésorerie d’Aÿ, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R* 247-4 et suivants, et L 257 A ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Délégation générale est donnée, aux agents désignés ci-après, à l’effet : 

• d’opérer les recettes et les dépenses, 
• de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, 
• d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, 
• de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, 
• de signer récépissés, quittances et décharges, 
• de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, 
• de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération, 
• de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie. 

 

LAURENT Brigitte SAINTOT Emmanuel BERTE Siaka 

 
Article 2 : Pour le secteur impôts, délégation spéciale est donnée à l’effet de signer et rendre exécutoire les avis de mise en recouvrement et de signer les 
mises en demeure de payer, aux agents désignés ci-après : 
 

LAURENT Brigitte SAINTOT Emmanuel BERTE Siaka 

 
Article 3 : Délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer : 
1°) Pour le secteur impôts : les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, 
modération ou rejet, dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous : 
 

NOM Prénom Grade Limite 
des décisions gracieuses 

LAURENT Brigitte Contrôleur 500 € 

SAINTOT Emmanuel Contrôleur 500 € 

BERTE Siaka Contrôleur 500 € 

 
2°) Pour le secteur public local : les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite, dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous : 
 

NOM Prénom Grade Limite 
des décisions gracieuses 

LAURENT Brigitte Contrôleur 200 € 

SAINTOT Emmanuel Contrôleur 200 € 

BERTE Siaka Contrôleur 200 € 

 
3°) Pour les secteurs impôts et SPL : les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées 
dans le tableau ci-dessous : 
 

Durée maximale des délais 
de paiement 

Somme maximale pour laquelle un délai de 
paiement peut être accordé NOM Prénom Grade 

Impôts SPL Impôts SPL 

LAURENT Brigitte Contrôleur 6 mois 6 mois 2 000 € 2 000 € 

SAINTOT Emmanuel Contrôleur 6 mois 6 mois 2 000 € 2 000 € 

BERTE Siaka Contrôleur 6 mois 6 mois 2 000 € 2 000 € 
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4°) Pour les secteurs impôts et SPL : l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et les déclarations de 
créances, aux agents désignés ci-après : 
 

Actes autorisés 
NOM Prénom Grade 

Impôts SPL 

LAURENT Brigitte Contrôleur Tous actes Tous actes 

SAINTOT Emmanuel Contrôleur Tous actes Tous actes 

BERTE Siaka Contrôleur Tous actes Tous actes 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à Aÿ-Champagne, le 18 août 2016. 
Le comptable par intérim 
Alain GORLIER 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL 
 

Le responsable du pôle de contrôle des revenus patrimoniaux d’EPERNAY 
 
Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 

Arrête : 
 

Article 1er 
Délégation de signature est donnée à M. Arnaud PICARD, inspecteur des finances publiques, adjoint au responsable du pôle de contrôle des revenus 
patrimoniaux d’EPERNAY, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 

 
Article 2 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière 
de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
 
a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 
 

NOM Prénom Contentieux Gracieux 

Bénédicte NOLIN 15 000 € 15 000 € 

Laurence OLIVIER 15 000 € 15 000 € 

Pascale ROBART 15 000 € 15 000 € 

Sandrine PINET 15 000 € 15 000 € 

 
b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 
 

NOM Prénom Contentieux Gracieux 

Marie-Paule BONNAIRE 10 000 € 10 000 € 

Christelle HANTISSE 10 000 € 10 000 € 

Christine HIVET 10 000 € 10 000 € 

Mireille PIERRE 10 000 € 10 000 € 

Catherine VERON 10 000 € 10 000 € 

Christine FAYET 10 000 € 10 000 € 
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NOM Prénom Contentieux Gracieux 

Nathalie LECOQ 10 000 € 10 000 € 

 
c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 
 

NOM Prénom Contentieux Gracieux 

Frédérique BOUTET 2 000 € 2 000 € 

Odile MATTLIN 2 000 € 2 000 € 

Delphine STASKIEWICZ 2 000 € 2 000 € 

 
Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Fait à EPERNAY, le 1er septembre 2016 
Le responsable du PCRP d’Epernay 
Nathalie POURTAU 
Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL 
 

La responsable du pôle de contrôle des revenus et du patrimoine de REIMS, 
 
Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 

Arrête : 
 

Article 1er 
Délégation de signature est donnée à Mme ENGERRAN Pascale, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe à la responsable du pôle de contrôle 
des revenus et du patrimoine de REIMS, à l’effet de signer : 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ; 
 

Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
En matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière 
de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet : 
a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après : 

BLAVIER Leslie LEMAIRE Valérie MARTINOT Christelle 

MBAYE Delphine MASSOT Catherine  

 
b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après : 

ADAM Carole ADAM Valérie BILLARD Christine 

BRIGOT-ELMTALSSI Sonia BRUSCHERA Renato DAVID Laurence 

ECREMENT Thierry GAUNEL Catherine LE MOAL Véronique 

 
c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après : 

CHEMIN Philippe LEPOLARD Nadine  

 
Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 

Fait à REIMS, le 1er septembre 2016 
L'Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, 
Responsable du Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine de REIMS 
Béatrice MARCHAL 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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